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CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE

Pharmacie d’escomptes Jean Coutu,
12,675 Sherbraoke est

Montréal, Québec
HiA- 3W7

Ci-après appelé
1°" EMPLOYEUR"

et

Syndicat des Salariés des Pharmacies Jean Coutu de Montréal et Région

(2.5.0.2,
1,257 rue Berri, Suite &00

Montréal, Québec
HZL 4C7

Ci-aprés appelé le

SYNDICAT"

=



ARTICLE 1

1.01

Dans.

DEFINITIONS

la présente convention collective de travail à moins que le

contexte ne s’y oppose les termes et les expressions suivants

signifient:

i.

U
s

L‘Administrateur

La personne désignée par l’Employeur pour le représenter en

vue de 1“application ou de 1“interprétation de la

convention.

Convention

La présente convention collective de travail.

Emgcloxreur

Fharmacie d'Escomptes Jean Coutu,

12,675 Sherbrooke est

Montréal, Québec

Hié —- =W7

Fonction

L ensemble des tâches assumées par un salarié.

Griet

aToute mésentante relative à l’interprétation Qu

1“application de |a convention.

Jour ouvrable

Jour de la semaine pendant lequel un salarié est programmé.

Ces jours ne comprennent pas un jour férié payé, un jour de

congé hebdomadaire d’un salarié concerné, la période de
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11.

12.

13.
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congé annuel payé d’un salarié ou tout congé autorisé d’un

salarié.

Mise à pied

Perte temporaire d’emploi d’un

travail.

Mutation

Le passage d’un salarié a une

échelle de salaire identique.

Pharmacien—-stagiaire
—

Une personne embauchée par 17Emploreur

connaissances professionnelles en

formation pratique prescrit par

ette personne ne +
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Fétrogradation

~ | & & urieC
e

p
u

“
3Le passage d'un sa

échelle de salaire dont le maximum

Salaire
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salarié due à un manque de

fonction comportant

effectuant un stage

Jne

pour parfaire ses

de

1 "Ordre dec Fharmacierne.

= “unité de néoociztion.
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t
n
& 12
3
T
H

1 t
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fonction comportant

est intérieur,

une

Le salaire ou le taux horaire de salaire spécifié a !“ annexe

"C" de la convention.

Salaire etfectit

Le salaire ou le taux horaire de salaire spécitié à l’annexe

"Cc" de la convention ou le salaire ou le taux horaire de

wee

La

prey
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salaire payé et convenu entre le salarié et 1“Employeur, si

ce salaire ou ce taux horaire de salaire payé et convenu est

supérieur à celui de la convention.

 

Salarié

Les salariés visés par l’accréditation syndicale

apparaissant & l’annexe "A" de la convention. Ce terme

comprend”

ay Salarié réqulier

Désigne tout salarié qui travaille habituellement

trente-cinq (35) heures ou plus par semaine.

 

 

BY) Salarié réqulier à temps partiel

Désigne tout salarié qui travaille Habituellement

virot-cing 29) heures ou moins par semaine.

cd Salarié temporaire

Désigne tout salarié embauché pour remplacer SOUS

reserve du sous-paragranhe 14.05.11 un salarié réqulier

où un salarié réqulier à temps partie) dans les cas

d'abscence + lx suites de maiad.s, Co accident. 9e congé

de maternité, = congé sans solde, de la prise du congé

annue pare ou de la période du délai de nomination

prévue xu

syndicat

Pharmacies Jean Coutu de Montréal]inSyndicat

et région
(C.S.D.)

des salariés de

1,259 rue Berri, Suite 600
Montréal, Québec
H2L - 4C7

Traitement

Le salaire etfectif ou le taux Horaire de salaire ettectit

d'un salarié et les avantages pécuniaires stipulés dans la

convention,
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ARTICLE 2 INTERPRETATION - VALIDITE

2.01

n
a

Le
ur

Interprétation

i.

L'emploi du genre masculin comprend et inclut le féminin en

tenant compte du contexte et le sinqulier comprendle

pluriel et vice versa.

2. |

Les règles et les dispositions de la convention

s’inpterprètent les unes par les autres en donnant à chacune

le sens qui résulte de l‘’acte entier.

Validité

La nullité de l’une au l’autre des dispositions de la convention

far suite d'une loi applicable où réglementation d'ordre public

ne peut affecter la validité des autre. tions de la- disFo t
r

Convention.

p
e "n
m
-La convention alors automatiquement amerndée de façon à la

ur —
—rendre conforme 8 iol ou telle réglementation
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ARTICLE 3 BUT

3.01

La convention a pour but d’établir des relations ordonnées entre

les et de déterminer les conditions de travail desparties

salariés visés par la convention.



 

ARTICLE 4

4.03

CARATERE REPRESENTATIF - JURIDICTION - TRAVAIL DES PERSONNES

HORS DE L7UNITE DE NEGOCIATION — ENTENTE INDIVIDUELLE.

Caractère représentatit

L‘’Emp!oxeur reconnait le Syndicat comme étant le seul agent

négociateur de tous les salariés visés par Tl’accréditation

syndicale émise en sa taveur le 2&4 avril 1983 par le service du

droit d’association du Ministère. du Travail.

Juridiction

La convention s applique a tous les salariés visés par

l’accréditation syndicale,

personnes hors de l'unité de négociation3 1e"avai de sh

es personnes hors de l'unité de négociztion ne peuvent remolir

d'une taçon permanente les tâches comprises dans uni té de

négociation,

_ +ait, sr COMCäT 51 SN #glec 15 pratious aotus' le, de moo:- er

l'utilisation des personnes hors de l'unité de négociation pour

ettectuer de = tachez comprises dans les +onctione des

salariés ne doit pas avoir comme conséquence de réduire le nombre

d'heures de la semaine réqulière de travail ni de provoquer ou

maintenir la mise & pied dur salarié,

Entente individuelle

L’Employeur convient de ne pas solliciter et de ne pas conclure

avec un salarié d’entente individuelle venant en Conflit avec le

but ou une disposition de la convention. Une telle entente est

nulle et non avenue et ne peut être invoquée par | ‘Employeur

contre un salarié dane l’exercice de ses droites,
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ARTICLE 5 DROIT DE GERANCE

= 01

Le Syndicat reconnait qu’il appartient à l’Employeur: de gérer,

diriger et administrer ses affaires en conformité avec ses

obligations et de façon compatible avec les dispositions de 1 a-

convention.
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ARTICLE 6 SECURITE SYNDICALE - PRECOMPTE FORMULES T-4 ET

; I.P.45

é&.01

Adhésion syndicale

i.

Au moment de la signature de la convention, tout salarié

doit, comme condition du maintien de son emploi, adhérer et

demeurer  membré en règle du Syndicat pour toute la durée de

la convention.

2.

Tout nouveau salarié doit, comme condition du maintien de

A son emploi, adhérer au Syndicat pendant sa période de

probation.

&.02

n° Frécompte

L'Empicreur retient =ur chaque paie de tout salarié, la

Cotisation syndicale ou une somme êgale & la cotisation svndicale

i don Te montant est spec fe à ‘‘Emo\coreur, L'Emc'coreur remet

D
dl'argent ainsi perçu au cours de chaque mois dans les quinze C150

premiers Jours du mais suivant, par cheque, parable au Syndicat,

et addressé au trésorier du Srsndicat accompagné d'une liste des

alariés indiquant le nom et prénom des salariés et les montants

in

Ur=s du mois du précompte. De plus,Qperçus de chacun d‘eux au c

JU1“Employeur doit remettre à la même occasion, une liste qui

contient les informations suivantes:

a)

Le nom et prénom des nouveaux salariés, leur fonction, leur

salaire effectif ou leur taux horaire de salaire eftfectit,

leur date d’embauchage et leur numéro d’assurance sociale.
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b>

La liste des salariés qui ont quitté l’emploi de l‘Employeur

au cours du mois du précompte.

6.03

FormulesT-4 et T.P.-4

inscrit sur les +ormules T-4 et T.P.-4 de chaqueL'Employeur

salarié le montant total de =
— cotisations syndicales retenues

pendant l’année.
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ARTICLE 7 REPRESENTANTS SYNDI CAUX

7.01

- bye]

04

Officiers dusyndicat

L’'Employeur reconnait les officiers du Syndicat pour les fins de

discussion de toute affaire relative à 1 interprétation ou &

l‘application de la convention ou de toute autre affaire

concernant les relations entre un salarié, le Syndicat et

1 “Employeur.

Pas plus de deux (Z) officiers à la fois ne peuvent représenter

les salariés à moins de dispositions contraires dans la

convention, Tout salarié peut accompagner les officiere du

Syndicat pour toute affaire le concernant.

lonseiller syndical

L'Emploreur reconnait le conseiller svndical mandate par le

rnd cat,

Rencontre avec 1 Emploreur:

SURF  PENdEz-vOUES Convent avec és rendréserntarnts de 1 Emn\oveur,

Ceux-ci s'engagent A Feceyoir le conseiller svrdiea] HCC OME aon &

 

Liste des représentants autorisés

Les Syndicat tourni à l’Emploreur et ce dernier au Evndicat une

liste des représentants autorisés à accomplir toute fonction

relative à l’application de la convention.
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ARTICLE 8 ACTIVITES SYNDICALES

&.01

Rencontre avec 1 ‘Employeur

Après avoir obtenu la permission de 1l’Employeur, laquelle

permission ne leur est pas refusée sans motif valable, les

8.04

officiers du Syndicat ne subissent

par suite de leur présence à des r

de 1‘Employeur alors que normaleme

travail.

Négociation

 

 

 

Deux (2) salariés de département

Syndicat,peuvent s’absenter de le

traitement pour assister & des

conciliation.

Conarés - Féunions s>rnodicalez

L’‘Emploreur accorde un ‘permis df

saizr!ié oud en ftnit la demande Dar

sesister 4 des congrès ou réunions

doit être sccompagnée d'une

convocation et doit être présenté

l‘avance, sauf dans les cas dur

Jours est réduit & C323 jours. Un

être accordé à plus de deux

départements différents.

congé sans solde

i.

L’‘Employeur accorde un congé

dun (1) an à un salarié & la

syndicale à titre de permanent

aucune réduction de traitement

éunions avec les représentante

nt ils devraient être & leur

dittérente<

Ur travail

i
T

n
w

si
l ci T ati fnice=

svndical

photocopie

e au moins dix (10) Jours à

gence où le délai de dix (10)

tel cs d'abscence ne peutm
npermi

(2) salarié & la fois dein

canes solde d’une durée maximum

fois pour exercer une fonction

s>ndical.  
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Le salarié concerné doit aviser, par écrit, l’Employeur au

moins trente (30) jours avant son départ.

a)

Le salarié en congé sans solde continue durant cette

période d'accumuler son ancienneté en autant que ce

salarié ait acquis un (1) an ou plus d'ancienneté chez

l’Employeur au moment de son départ.

bo

Le salarié en congé sans «solde qui au moment de son

départ n’a pas acquis UN (1) an ou plus d’ancienneté

chez l’Emploryeur accumule durant cette période son

ancienneté Jusqu’& concurrence d'un maximum égale à&

chez 1 "Emploreur au moment de son"
Tacquis0 a mn D 2 3 T + T
e

u
n

Lorsqu'une fonction devient. vacante à la suite dun te)

UP doit andiouer dé.i 2
3
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i m = T
y i
t

t
l

m
m
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mn M
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| Le salarié qui désire retourner à son ancienne fonction doitfi

aviser 17Employeur de son intention au moins trente (30)
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AFFICHAGEARTICLE ©

s.01

afficher sur les tableaux fournieLe Syndicat peut par

1“Employeur les communications à ses membres ou les avis de

convacation d’assemblées syndicales. L’‘utilisation des tableaux

ne doit avoir comme conséquence l’affichage de documentspas

discriminatoires envers l’Employeur et ses représentants.

a” =
|
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ARTICLE

10.01

i .

10

"
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PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

C’est le ferme désir des parties de régler équitablement et

possible tout griet pouvant survenirdans le plus bref délai

au cours de la durée de la convention collective.

Première étape

Tout salarié, tout groupe de salarié ou le Syndicat peut,

dans les sept (7) Jours de la naissance ou de la

connaissance des faite qui ont donné lieu au

soumettre oralement un grief #5 l’Administrateur avant

d'utiliser les étapes suivantes.

doit rendre sa décision dans | (70a M
l an nm T
2 y
=

L'Administrateur

Jours qui suivent la soumission du grist oral.

T
a

+

+
h
n 7 1 T 3 T
e

71 II
!

T
s
.

+ Tr
u

pu i
n Al T
i 13
1

M
h 3 i
t 1 + Lt [)¢
]

W
w I 3 «
D 4 t
n

w
w

r
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t
e 7 + qe a 3 p + 3 T +

f
e

#
4 w

v
e sfsp tr
i

deux ème T
t
+

pu w
o TrÜ
L

+ T MN + i
h 3 «m
i

3 "
+

n
r 1!

Deuxième étape
 

'

1 i
e "
+

an
t

+ n
e

m
n

W
w pa
l
+ Tri”4 - q
u

—
t

T
i c - T
D

m= ] décision sde l’Administra =t paie

ou & defaut de réponse de celui-ci ou d'utilisation de 1a

première étape, tout salarié, tout groupe de salarié ou le

DEu

Syndicat peuvent dane les vingt (207 Jours de la naissance

cent donné lieuou de là connaissance acquise des taits Qui

soumettre, par écrit, un arief adressé

conjointement a l’Adminietrateur et au Directeur du

personnel.

Troiciéme étape

L’Administrateur et le Directeur du personnel doivent rendre

leur décision dans les trente (30) jours de la soumission
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écrite du grief. La décision est transmise par écrit. À

défaut d’entente ou à défaut de réponse de l’‘Administrateur

ou du Directeur du personnel, le griet peut être détéré à

l’arbitrage dans les délais prévus au paragraphe 11.01.21.

10.02

Griet col

Lorsque

soulevés,

être

lectif

plusieurs griefs individuels et de même nature sont

ils peuvent l‘’être par un écrit commun et ils peuvent

traités ensemble afin de simplitier la procédure et éviter

les répétitions.

 

 

règlement

10.06

Directeur

Pour

(Les

personnel

les

Services

10.03

Entente

Tout règlement à intervenir & la suite de griet doit faire

l’objet d’une entente écrite entre le Syndicat et l’Emploreur. Il

est convenu que cette entente lie les parties en cause et le

salarié concerné.

u 10.04

Formulation du griet

Une erreur dans lz formulation ou dans la soumission du griet

n’entraine pas son annulation.

10.05

Délais & la procédure

Aucun arief ne peut étre présenté à l’arbitrage s'il n°a pas

Été soumis dans les délais prévus à la procédure de règlement des

griefs. Cependant, les parties d'un commun accord peuvent

prolonger par écrit, les délais prévus & la procédure de

de griefs et d'arbitrage et déroger à cette procédure.

du personne!

fine du présent article, le Directeur du personnel de

Farmico Inc.) est réputé être le Directeur du

de 17Employeur.
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10.07

Jour

Pour le <,
-' fins des articles dix (10) et onze (11), le mot "jour"

signitie Jour de calendrier à l‘’exception du samedi, du dimanche,

d’un Jour térié et d’un Jour de congé annuel payé du salarié

concerné.

cs co 9 Of e ©
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ARTICLE 11 ARBITRAGE

11.01

Arbitrage

i.

A défaut d’entente écrite, l’une ou 1“7autre des parties

peut, par un avis écrit, déféré le grief a 17arbitrage dans

le trente-cing (35) jours suivant le délai mentionné au

paragraphe 10.01.4.

 

2.

Les parties peuvent s’entendre eur le chaix d’un arbitres; à

défaut d’entente, l’arbitre est nommé selon les dispositions

du Code du Travail.

=.

La partie qui tait la demande d’un arbitre au Ministère du

Travail doit informer, par écrit, et promptement l’autre

partie

11.02

Poyvoire de "arbi tre

-'értitre = le (pouvoir de maintenir, annuler, moditier une

décision de l1’Emploreur et de rendre toute décision equitable

selon les circonstances, Mais,en aucun cas, il n'est autorisé à

rendre des décicions incompatibles avec les dispositions de cette

convention. Dans le cas de mesures disciplinaires, l’Arbitre a le

pouvoir de :

Maintenir ou annuler la décision de }’Employeur;

réinstaller le «salarié dans tous ses droits et ordonner le

remboursement de 17équivalent du salaire ou des autres

avantages pécuniaires dont l’a privé la suspension ou le

congédiement. Si le salarié a travaillé ailleurs au cours de

la période de suspension ou du congédiement, le salaire
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dTe
:

+ 3 D 3ainsi gagné peut duit;

rendre toute décision équitable dans les circonstances.

Témoin - Plaignant

Lorsque la présence d’un plaignant ou d’un témoin & l’emploi de

l’Employeur est requise à l’audition du griet devant l’Arbitre,

| ‘Employeur doit = libérer sans réduction de traitement le

plaignant pour la durée de l’audition et le témoin pour la durée

du témoingnage.

11.04

11.05

Sentence arbitrale

1.

La décision de 1 Arbitre est finale et lie les deux 2)

parties & cette convention de meme que Tout salarié qui y

sat  assuJetti, Lette décision COIT être exélutée Janz les

trente (5053 jours de =z signification aux parties.

Lé  Délision de l'Aroitre doit étre Common aude, par éco 7,

aus vartiezs, dans es soixante (SO) Jaours qui suivent sa

nomination.

=.

Noncobe tant ce” qui précède, les. parties peuvent de

consentement &crit remis &  l’értitre, prolonger les dite

délais. De plus, la décision de l’Arbitre n’est pas annulée

pour la seule raison qu’elle est rendue après l’expiration

du délai imparti ou prolongé.

Frais et honoraires d’arbitrage

 

L’Employeur d’une part, et le Syndicat d’autre part, assume leurs

propres trais d'arbitrage; cependant, les deux (2) parties

défraient à parts égales les honoraires et dépenses de l’Arbitre.
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ARTICLE 12

CHANGEMENTS TECHNIQUES OU TECHNOLIGIQUES - FONCTION MODIFIEE

—- FONCTION NOUVELLE - CHARGE DE TRAVAIL - AFFECTATION

TEMFORAIRE —- REPARTITION DES STATUTS - RESPONSABILITE DU

LABORATOIRE

12.01

Changements techniques ou technologiques

 

1.

Dans l‘’éventualité d’un‘ changement, d’une modification,

d’une transformation ou d’une amélioration technique ou

technologique quelconque ayant une incidence sur les

conditions de travail des salariés, l’Emploreur met tout en

oeuvre afin de permettre aux salariée de <’adapter auxdite

changements, modifications, transformations ou

améliorations

Ë la suite d'un changement, d'une moditication, d’une

transformation ou dure amelioration technique ou

technol ogicgue, UN salarié peut étre requis par TEMP] over

d'assister à un programme de formation. Il recoit je même

traitemenet que s'il avait été au travail, et ce pour toute

la période pour laquelle il a été requis de participer a ce

programme de tormation.

De plus, 17Employeur lui rembourse les frais de déplacement

encourus tels que: allocation de Kilométrage, péage

d'autoroute, stationnnent, repas et motel avec présentation

de reçus.

3.

Aucun salarié régulier et salarié réqulier à temps partiel

ne subit de diminution de son taux horaire de salaire

effectif ou de son salaire effectif ni ne subit de réduction

- s &
° ,



 

12.02

LS

my : , : =
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>

ou de modification de sa semaine régulière de travail à la

suite d’un changement, d’une modification, d’une

transformation ou d’une amélioration technique ou

technologique.

 

Fonction modifiée

1.

L‘Employeur ne peut modifier de façon permanente les

tâches existantes comprises à l’intérieur de la fonction

d’un salarié et assigner de façon permanente ce dernier à un

autre département que le sien contre son gré.

2.

Lorsque 1 “Empl oyreur modi fie les tâches comprises a

l’intérieur de la fonction d'un salarié, il ne peut exiger

d’un salarié une charge de travail supérieure x la charge

standard de travail,

Fonction nouvelle
 

\‘Empliorveur decide d'introduire une nouvelle rtoinotson pendantvi
t

la durée de la convention, il doit établir pour cette nouvelle

et Un taux horaire de salairei
h

i
nfonction Un nombre de t&ch

"effectif comparable et compatible & d'autres foncticne similaires

dane son établissement.

12.04

Charge de travail

La charge maximum de travail exigible par l’Employeur pour tout

salarié est la charge standard de travail, c’est à dire la

quantité de travail qu’un salarié peut raisonnablement accomplir

sans le stimulant d’une rémunération addditionnelle & celle

apparaissant à la convention.
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! 12.05

Affectation temporaire

1.

Ur salarié peut être attecté temporairement par

1 ‘Employeur pour travailler dans un autre département que le

sien dans les cas de remplacement de salarié à la suite de

la prise de période de repas ou de repos d’un salarié ou

dane les cas d’urgence.

2.

L‘Employeur ne peut servir ou retenir contre un salarié un

dossier détavorable relativement à l’accomplissement d’une

tâche particulière comprise dane la fonction de ce

salarié, dans le cas où ce salarié se voit retardé dans

l’accomplissement dune tâche comprise dane sa fonction

parce gue 1 Emploweur 1°a attecté temporairement à d'autre

 

tâches que celles comprises & l'intérieur de sa fonction,

12.04

Fépartition des staxtuts

L'Emploreur convient d'accorder foun min, mum De soivante pourcent

élde l’ensemble des salariées, le statut de sn! w rié régulier,

tixation du pourcentage du minimum de3 Pi " "t
e

U
t

[1
]

1 c O
o

U
J

a

salariés réquliers & Maintenir, on ne doit pas tenir compte des

temporaires.a p
u

O
n = ©
.

sf

Responsabilité du laboratoire

L’Employeur reconnait que les responsabilités exclusives de la

vente de médicaments, de poisons et la constitution de

"dossier-patient" relève du pharmacien.



ARTIC

13.01

13.02

13.04
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LE 13 MESURES DISCIPLINAIRES — NON DISCRIMINATION

Ledroit

L’Employeur peut réprimander, suspendre, congédier, tout salarié

pour une cause juste et suffisante dont la preuve lui incombe.

L‘Employeur se sert d’un avis écrit pour informer le salarié. Un

tel avis doit préciser les raisons d’une telle sanction et copie

dait alors être transmise au Syndicat.

Sanction

Toute sanction imposée pour infraction y compris la sévérité de

la sanction en tenant compte des circonstances peut être

à
2 à« asoumise la procédure de règlement des griets et 1 “arbitrage.

Prescription du droit

dossier dut
tToute mesure disciplinaire ou manquement enr JT
u

t gossier duT
e
:

doi + rei IY ie 3 Tr
. automatiquement

donnéd(102 mic «dixin w To "mjéœ r

mzngdsmen tL T
r

i
eme = gisciniinazlL
e Tes

1 13
1]2107 à mole dans18mi | porté Quinny D
u

discde mème nature ÉAUCTuUne mesureTdisciplinair .

peut être imposée aprés dix L10: Jours ouwrsa

naissance d’un manquement et/ou de la connaissance par

l‘Emploreur, et ne peut étre invoquée contre un salarié dans

l’‘exercice de ses droits ou devant l’Arbitre de griets, si cette

«mesure disciplinaire été imposée après ce délai de dix (10)

jours ouvrables.

Dossier du salarié

Toute mesure dosciplinaire ou manquement doit être transmis,

aécrit, au salarié concerné avant d'être porté son

dossier.
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13.05

Signature d’un rapport disciplinaire

Lorsque le salarié signe un tel document, & la demande de

| ’Employeur , il le fait seulement pour reconnaitre qu’il en a

pris connaissance. Un exemplaire de ce document doit étre remis

au Syndicat au plus tard vingt-quatre (24) heures après la remise

d’un tel document au salarié concerné.

13.06

 

Consultation du dossier du salarié

En avisant l’Administrateur au moins vingt-quatre (24) heures a

l’avance, tout salarié peut en tout temps prendre connaissance de

son dossier. ln officier du Syndicat doit être présent à moins

que le salariéne demande son exclusion.

12.07

Convocation

Lorsque JV 'Employeur désire rencontrer un salarié pour lui imposer

une mesure disciplinaire, ou discuter de cette mesure avec

Cce'ui-ci, i] doit le convoquer au moines virot-auatre (241 heures

avant le début de la rencontre.

A ce moment, 1 Emploreur doit lui indiquer 1 heure, 1 endroit et

la nature de J'acte qui lui est reproché. Lors de cette

rencontre, un cfficier du Syndicat doit être présent à moins

que le salarié ne demande son exclusion.

13.08

Non discrimination

L’Employeur ne doit exercer des mesures disciplinaires contre un

salarié, un déléqué syndical à cause de son sexe, de son âge,

de son statut syndical ou social et de son appartenancce

politique.



page 25

ARTICLE 14 ANCIENNETE

14.01

Definition

1.

L’ancienneté signifie la durée de service continu du salarié

chez !l’Empioyeur calculée en années, en mois et en Jours

depuis son dernier embauchage,sans toutefcais rétroagir à sa

dernière date d’embauchage.

2.

Pour le salarié réqulier à temps partiel, il est reconnu un

mois d'ancienneté par cent-quarante (140) heures

travaillées. L’ancienneté <s’acquiert en fonction du nombre

d'heures eftectivement travaillées depuis sa dernière date

d'embauchage chez \|’Emploreur.

14,02

Hocus tian

p
s

 

Salar ie réqulier

Sores soixante (é05 Jours effectivemsnt travaillés, le

salarié réqulier acquiert son droit d'ancienneté et il

rétroagit & soixante (él) jours travaillés sans toutetois

rétroagir à une date antérieure a sa date d’embauchage.

t
a
s

Salarié réqulier à temps partie!

Après quatre-vinat-dix 90) jours de calendrier, le salarié

réqulier à temps partiel acquiert son droit d'ancienneté et

il rétroagit au nombre d’heures effectivement travaillées

depuis sa dernière date d’embauchage, «sans toutefois

rétroagir à une date antérieure à sa date d’embauchage.  



+
+
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Salarié temporaire

a)

Un salarié temporaire n’acquiert pas d’ancienneté

b>

_ Lorsqu’un salarié temporaire devient réqulier ou

salarié régulier à temps partiel, il acquiert un crédit

d’ancienneté égal à toutes les heures ou parties

d’ heures travaillées comme salarié temporaire.

c)

Un salarié temporaire béniticie des dispositions de la

convention de la même manière qu’un salarié en

probation.

d>

Un salarié temporaire qui devient salarié régulier ou

meme période de probation qu’un salarié de

l'extérieur.

Période de probation

cansidéré en période de probation et son nom estV
U
+ “T
s.

T si
t
—Un sal:

inscrit sur la liste d’ancienneté qu’aprés avoir été à l'emploi

de l’Employeur pour un total de scixante ‘él> jours travaillés

dans le cas d’un salarié réqulier et de quatre-vinat-dix 709

jours de calendrier dans le cas d’un salarié régulier à temps

partiel.

Pendant sa période de probation, un salarié bénéficie de toutes

les dispositions de la convention, à l‘’exception de:

a) la procédure de grief en cas de renvois;

b> l1“ancienneté;

Cc) 1 “assurance collective;

d) fond de pension,  
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e) Jours tériés payés

|
+» congés sociaux

G? article 12

14.04

Accumulation — Conservation

1.

a

Dans le cas de maladie cu d accident, un salarié accumule

son ancienneté pour une période égale à son ancienneté au

moment du début de son absence jusqu’à concurrence d’un

maximum de quinze (15) mois et la conserve par la suite.

bo

Dane le cas d’une mise à pied pour manque de travail, un

salarié accumule son ancienneté pour une période égale a son

ancienneté au moment duo début de za mise & pied et la

conserve par la suite Jusqu’& concurrence d'un maximum de

douze L12) mois.
¥

2.

\ c'anmiennets n’est nas perdue 97 Dontirue de 5° -I10Mt er dans le

i cas d'absence autorisée par la convention ou l'Emplorveur, de

| congés, de jours fériés parés preévus par la convention, À

l’exception d’un congé sans solde prévu à l’article Zé.07.,

=.

Dans le cas de la prise d'un congé sans solde prévue & l’article

26.07, ‘ancienneté n’est pas perdue et le salarié conserve son

; ancienneté pour toutes la durée du congé sans solde.

4.

‘ s” il est déterminé qu’un salarié ne peut reprendre le travail à

la suite d’une maladie ou d’un accident, le délai nécessaire à

| son rétablissement lui est accordé.

© 6e ¥  
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Retour après absence

Lors du retour d’un salarié après une période d’‘absence

autorisée, il doit être réinstallé à sa fonction qu’il occupait

au moment de son départ, sauf s’il y a eu entente écrite

contraire. Si la fonction est abolie, le salarié exerce son droit

>d'ancienneté <celon les mécanismes de mise & pied prévus au

paragraphe 14.08.12.

Ancienneté de réseau

L’ancienneté acquise par un salarié au sein du réseau des

Pharm-Escomptes Jean Coutu est reconnue uniquement pour

l’établissement du quantum de congé annuel payé, des avantages

sociaux, de la progression salariale et du préavis de Mise a

To
.

ce nwpied, L’'ancienneté de r y ne supplante en aucun temps

mouvementsin|i
n

m
n iL W
i

Tl'ancienneté acquise chez l'Emploreur dans les

frise du congéJUde main d'oeuvre, de mise à pied et du choix de

snnuel paré.

Liste d'ancienneté

régii
f

i
n

in
n

Tr
.

u
o=alariui 4La liste d'ancienneté nd tous lez par la

convention en date du premier juin 1983 apparait à l’annexe "D"

de la convention. Far la suite, au premier mare de chaque année,

| “Emploreur attiche la liste d'ancienneté acquise chez

l’Employeur et dans le réseau. Une copie de la liste d'ancienneté

est remise au Syndicat dans les plus brefs délais. Cette liste

est affichée pendant trente (30) jours et tout salarié qui croit

qu’une correction doit être apportée en fait la demande à

l’Employeur pendant cette période. À défaut d‘entente, un salarié

peut loger un grief selon la procédure de griets et d’arbitrage

prévue aux articles "10" et "11" de la convention. Après ce délai

et sous réserve du droit d’un salarié de loger un grief, la liste
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ect considérée définitive et réputée être partie intégrante de

-] = convention et elle lie les parties Jusqu’à un nouye ]

rev,

aftichage.
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Application du droit d’ancienneté

 

1.

Principe général

Dans tous les cas de

préférence d'emploi est

accumulé le plus d’ancienneté au

Salarié qualitié

Aux Fins de la convention,

salarié qui possède

foncr:on concernée et qui sat

de la dite

de trente (3509 Jours ouvrabile

peut accomplir normalement le tr

Application de l'ancienneté

Les parties

lef
i

s
t 1

- [R
L]

1
s
.

i
o y 71 i uv = t
n
+ , +ner(a
)
a a
t

‘t
i

T
E T
r as

Attichagne d'une fonction vacante

iJ

Lorsque 1 Employreur

pacante Ou Une fonction

par la convention, par

salarié réqulier

l’endroit désigné & cet

pendant une période de

mouvement de

les qualifications de

fonction, après une période d'essai

avail

décide de

à temps partiel, il

page 30

main d'oeuvre, la

accordée au salarié qualifié ayant

service de l’Emplaoyeur.

un salarié est unqualifié

base de la

isfait aux exigences normales

d’une durée

=. La preuve que le salarié ne

incombe à l’Emplioxeur.

“ancienneté s'applique eur une

combler une fonction

nouvellement créée, couverte

un salarié réqulier ou un

doit l’afticher à

etfet dans sor établissement

sept (7) Jours et ce, au plus

tard, sept (7) jours après le départ du salarié, s’il

s’agit d’une fonction vacante.

Les salariés qui désirent obtenir telle fonction

doivent

——me.
————— means =

mou...

postuler en apposant leur signature sur l‘’avis
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d’affichage de |’Emploreur.

Cet avis d’affichage doit indiqué:

a) le titre de la fonction

b> la nature de la fonction

c) les exigences de la fonction

d) le nombre d’heures de la semaine réqulière de

travail

e) l‘’‘échelle de salaire

Une photocopie de © l’avis d’affichage sur lequel

apparaissent les noms et prénoms des postulants doit

être remise au Syndicat dans les cing (3) jours

suivants la fin de la périade d'affichage. L'Employeur

avise le Syndicat, par écrit, du choix du candidat.

Lorsqu’un salarié qui a obtenu la fonction retourne à

fonction, pendant az périooe J ESSER

candidature desbystipulée au sous-paragraphe 14,05.2, |

salariée sant postulé est valable. [Lane ce cas

i Empioreur dot aupiiquer ancl'enneté To us prévu

au  sous-paragraphe 14.02.01 >  l’égard de ces salariée

avant de procéder à un nouvel affichage.

Les exigences d’une fonction

Les exigences d'une

en relation avec la nature de

fonction doivent ét

la tonctiorn

re pertinent

à combler.

= = e t
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6.

Salarié absent du travail pendant la période d’aftichage

Le salarié absent du travail à la suite d’une absence prévue

ou autorisée par la convention ou l’employeur, peut, dans le

cing (5) jours ouvrables de son retour au travail, postuler

pour la fonction affichée lors de son absence. Cependant, ce

salarié ne peut postuler que dans un délai maximum de vinot

(20) jours de la date limite de réception des postulantes.

7.

Délai de nomination

La fonction peut être comblée temporairement jusqu’à la

nomination du postulant laquelle doit se faire dans les

Co vingt (20) jours de la date limite de réception des

postulants.

Nomination

L’'Emplilcreur doit accorder la fonction au salarié qualitie

postulant et qui 2 acquis le plus c'ancienneté sous réserve

des sous-paragraphes  18,ôÈ05,! et 19.053,20 dans es QquIiNzes

(193 Jours suivante 12 tin de la période d'attichage., =° il

nw» & aucun salarié qualitié  postulant, l’Emploreur doit

offrir la fonction & combler & un salarié temporaire avant

de procéder au recrutement à l’extérieur.

o

Retour à l’ancienne fonction

En tout temps pendant sa période d’essai, le salarié peut

renoncer & sa nouvelle fonction et réintégrer son ancienne

fonction sans préjudice à tous ses droits.

Dans le cas où l’Emploreur n’est pas satisfait du salarié,

il peut le retourner à son ancienne fonction sans préjudice

aux droits du salaré à l’intérieur d’une période d’essai de

trente (30) jours ouvrables. 



10.

il +

12.
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Si un salarié réintèore son ancienne fonction pendant la

période d'essai, l’Employeur doit réintégrer dance son

ancienne fonction tout autre salarié affecté par se

mouvement de main df oeuvre.

Salarié qui _postule à une autre fonction pendant ca période
 

d’essai

Tout salarié qui postule à une autre fonction pendant la

période d’essai prévue au sous-paragraphe 14.08.22, renonce à

la fonction pour laquelle il était en essai lorsqu’il est

choisi et débute sa nouvelle période d'essai.

Fonction dépourvue temporairement de son titulaire

Lorsqu’une Fonction est dépourvue temporairement de son

bsenc temporaire d'uniT qtitulaire & la suite de toute

isalarié tel que : congé de maternité, accident où maladie,

&
congé sans solde, de la prise du congé annuel paré pour Une

D) Jours, !\’Emploreur peutpériode de moins de trente C7

à temuooraire, Vans 1em
n I 3 I
r

«m
n

7
3 L + Oo a 7
+ Tt 1 3 2
" y

= 1 tg
y

9 4= '

prévue pour plus de trentei
.d'absence temporaire d'un salar

| a +onct ion doi t être otter te au salarié0 C
i C 7 1
6

régulier ou ay salarié réqulier à temps partiel qui a acquis

le plus d’ancierneté en autant qu’il satistasse aux

exigences normales de la fonction. #À détaut de salarié

réqulier ou salarié réqulier à temps partiel volontaire qui

satisfait aux exigences normales de la foncton, |’Employeur

peut combler la fonction par un salarié temporaire.

Mise à pied

&)

Dans tous les cas de mise à pied, le salarié qui a le

moins d'ancienneté est le premier à être mis à pied à
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condition que les salariés qui restent au travail

satisfassent aux exigences normales de la fonction

concernée, sous réserve du sous-paragraphe 14.08.2.

L’‘Employeur doit aviser par écrit, le Syndicat et le

salarié concerné de toute mise à pied. Ce préavis est

d’une semaine si le salarié justifie moins d’un an de

service continu, de deux (2) semaines s’il justitie

d‘un (1) an à cing: (5) ans de service continu, de

quatre (4) semaines s’il Justifie de cing (5> & dix

(10) ane de service continu et de huit (8) semaines

s’il justifie de dix (10) ans et plus service continu.

A défaut d’un tel avis, l’Employeur est tenu

d’‘imdemniser le salarié mis -à pied sur la base d'un

jour réqulier de salaire pour chaque Jour ouvrable de

Cette indemnité doit être remise au <salarié avant 1x

Fappel su travail

Cc)

Les salariés qui ont été mis à pied les derniers sont

rappelés les premiers dans l’ordre inverse de celui qui

est prévu au sous-paragraphe 14.08.12 en autant quills

satisfassent aux exigences normales de la fonction.

Le rappel au travail est fait par courier recommandé

envoyé à la dernière adresse connue du salarié.

Le salarié qui était à l’essai lore de sa mise & pied

et qui est rappelé par l’Employeur se voit créditer le

3
nombre de jours d'essai déjà accomplis préalablement à



 

page 35

sa mise à pied.

14.

Non exercice de l'ancienneté

Le fait d'exercer ou de ne pas exercer son droit

d’ancienneté n’attecte en rien les droite d’un salarié.

14.09

Fonction hors de l’unité de négociation

Tout salarié affecté à une fonction hors de l’unité de

négociation n’est plus ‘assujetti à la convention mais peut

réintégrer Tl’unité de négociation avec tous ses droits dans les

trente (30) jours consécutifs de son atfectation.

14.10

Perte de 1 ancienneté

Un salarié perd see droits d’‘ancienneté et son emploi dans les

cas suivante:

il i,

Une démission volontaires

dhe M Ie à pied four une pér gode sxcédant douze CLI) MoE,

L’om:ssiorn dur salarié, sans motif  Justitié, de =e

présenter au travail dans les sept (7) jours de la réception

d'un avis de rappel au travail par courrier recommandé à la

dernière adresse fournie par le salarié,

4.

Congédiement pour une cause juste et raisonnable & la

condition que ce dit congédiement ne soit pas annulé par une

sentance arbitrale.

VA

    



L
a

 

 

Le nombre d'heures réqulières et
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ARTICLE 15 HEURES REGULIERES DE TRAVAIL

15.01

La semaine réqulière de travail et les heures réqulières

quotidiennes de travail sont les suivantes:

i.

Salariés réquliers

a)

i)

La semaine réqulière de travail des salariés

réquliers est constituée d’un minimum de

trente-cirnq (359 heures et d'un maximum de

quarante-deux (42) heures du dimanche au samedi

inclusivement, répartie en un maximum de cing (9)

jours de travail de neuf (5) heures consécutives &

l‘esception du dimanche, au maximum étalées entre

nef heures (C(FIQU nres: et wingt-deux heures

P2200 hres?

Li?

LES ERI aT EF Qui occupent les fonctions de

chet-réceptioniste et Commi = à 1a réception

peuvent débuter leur Journée réqulière de travail

à huit Heures (8:00 hres),

iiia

Advenant que les heures d'ouverture et de

fermeture de l’établissement soient moditiées, les

parties conviennent de se rencontrer afin de

modifier la programmation des horaires quotidiens

de travail.

b>

le nombre de jours

réguliers de la semaine régulière de travail

salarié réqulier apparaissent & 1l’annexe

de chaque

"F* de la



c)

d>
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convention et constituent le nombre d’heures

hebdomadaires garanties & Un salarié régulier calculé

et réparti sur la moyenne de huit (8) semaines

consécutives, tel que prévu AU sous-paragraphe

15.01.3.b>.

Les salariés réquliers ont droit à un minimum de deux

(2) congés hebdomadaires à être pris pendant leur

semaine de travail, soit entre le dimanche et le

samedi.

inLes salarié réquliere peuvent être requis de

travailler un maximum d’un samedi et d’un dimanche par

période de deux (2) semaines, Les jours travaillés du

samedi et du dimanche doivent étre consécutits. Dans

l'établissement ce a procrammation du travail OU

samedi et du dimanche, \’Empioreur doit tenir compte de

on du samedi etl'ancienneté pour le choix de la tixat

os Iimanche Travzsil és = d'une rotation entre 188

salariés concernés de façon  & ne pas détavor ser un

salarié réqulier ay détriment d’un salairé réqulier à

temps partiel. Lorsque les circonstances le permettent,

octation sur une base de trois31“Emploveur établit la

9
! _ ui emaines ou plus. La preuve que 1 "Emploreur ne peut

établir une rotation sur une base plus grande que deux

(2) semaines lui incombe.

Tout salarié réqulier qui veut travailler un plus grand

nombre de samedi et de dimanche que ce qui est prévu au

présent paragraphe, peut en formuler la demande à

l’Administrateur.

Les salariés réqulierzs qui au moment de la signature ne

travaillent pas le dimanche peuvent être requis par

  



page 38

l’Employeur de travailler un maximum d’un samedi par

période de deux (2) semaines ou d'un maximum d’un

samedi et d’un dimanche par période de trois. (3)

semaines. Les jours travaillés du samedi et du dimanche

doivent étre consécutifs.

Salariés réquliers à temps partiels

a.)

Pho

Les

re

La semaine réqulière de travail des salariés

réquliers à temps partiel est constituée d'au plus

vingt-cinq (25) heures du dimanche au samedi

inclusivement sous réserve du sous-paragraphe

12.086 réparties en un maximum de cing (© Joure de

. Consécutivesw
itravail n‘exédant pas neut+ (51 Heure

par Jour & exception OU dimanche entre neut

heures F300 hres) et  vVinot-deux heures (22:00

fies),

Les salariée Qui oeocupent les tonctions de

chet-réceptioniste et commis à \z réception

peuvent débuter leur journée réquliére de travail

à huit heures (E:00 hres:,

Advenant que les heures d'ouverture et de

termeture de l’établissement soient moditiées, les

parties conviennent de se rencontrer afin de

modifier la programmation des horaires quotidiens

de travail.

àsalariés réquliers à temps partiel ont droit à un

minimum de deux (2) congés hebdomadaires à être pris
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pendant leur semaine de travail, soit entre le dimanche

et le samedi.

Cc)

Les salariés réquliers à temps partiel peuvent être

requis de travailler un maximum d’un samedi et d’un

dimanche par période de deux (2) semaines; les jours

travaillés du samedi et du dimanche doivent être

consécutité.

Programmation des horaires quotidiens de travail

a)

La programmation des horaires quotidiens de travail est

établie pour une période de huit (8) semaines en tenant

compte des normes ci-après établies:

La programmation des AOTS:T685  QUOTICOisns De

travail est etablie nar CCÉAdM'n'strateur aprés

consultation et entente AVS. les Salar ss

TOMCernés de ITNSQUE Departement 5.277 Ce oT nIéger

& |’z+tichage,

Dans l'établissement de cette programmation, i)

faut - tenir compte d'une rotation parmi les

salariés tant qu’aux heures régulières de travail!

T + aux Jours réquliers de travail. @& détaut

d'entente des salariés sur cette rotation, la

programmation est établie de façon équitable selon

les règles et dispositions du présent article en

tenant compte de tous les salariés concernés,

b)

La programmation des horaires quotidiens de

travail pour une période de huit (8) semaines est  
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affichée sur un tableau installé dans la salle de

U moins deux (2) semainesarepos des salariés

avant le début de la période mentionnée.

Une copie de la programmation départementale des

horaires quotidiens de travail est remise au

Syndicat au plus tard le jour suivant de

l’affichage.

c)

Aucune modification ne peut être apportée à cette

programmation sauf dans un cas de force majeure.

15.02

Féricde de repas

Le temps de repas est compris dane le heures réqulières de

travail du salarié. Tout «salarié à droit à trente (302 minutes

rémunérées pour prendre son repas.

È 13 demande d'un salarié 1’Empioreur peut accorder une heure non

de dd …, À ce moment leT
T

n
o

3 T 1 “
a

1rémunérée pour la prise de cette péri

m
e Uuliére dew
nuresT a
n o
r

L
d 1 3 >
.

itemps du repas n’est pas compris San

ririode de repos

œ  
         

Tout salarié à ‘droit à une période de repos rémunérée de

quinze (15) minutes pour chaque tiers de Journée de travail,

comprise dans ses heures réqulières de travail, ce repos est

pris vers le milieu de chaque tiers de journée après entente

avec l‘’Administrateur.

b)

Un salarié peut ajouter à la prise de période de repas les

périodes de repos auxquelles il a droit durant ce jour de

travail après avoir reçu l’approbation de l’Administrateur.

Ô
© a @
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Réduction de travail

Lorsqu'il! y a diminution du volume de travail, |’Employeur ne

réduit pas le nombre d'heures de la semaine de travail des

salariés tel que défini & 1l’annexe "F" de la convention, mais

procède plutôt à des mises & pied.

15.05

Travail du soir

Le salarié réqulier peut être requis de travailler un maximum

de trois (3) soirs par semaine et le salarié réqulier à tempe

partiel peut être requis de travailler un maximum de quatre (4)

soirs par semaine, |

Lorsque les circonstances le permmettent, 1 Employeur établie le

maximum du travail de soir requis à deux (Z) soirs pour le

salarié réqulier et & trois (57 soirs pour le salarié réqulier &

temps partie] L'étaliissement de Ce maximum ne Jolt par avoir

four  monséouence de détayorizser un salarié réqulier au détriment

d'un salairé réguiisr à temps partiel. La preuve que |’Employxeur

-

1 i DCO COd
l +

+
7

+ _ T
r

1 U
d — ' 3 Ë + 4 al 1 T
D 1 a
t

1 + È r
i Tije

-

L’étallisssment de la programmation de 1 horaire de travail du

Jeudi et du vendredi soir doit se taire par rotation ou entente

‘entre les salariés concernés.

Tout salarié qui désire travailler un plus grand nombre de soir

que ce Qui est prévu au présent paracraphe peut en tormuler la

15.06

demande à l’fAdministateur.

Heures excédentaires de travail

Les heures excédentaires de travail à Ta programmation des

horaires de travail ou en plus du maximum prévu au

sous-paragraphe 15.01.2, sont volontaires et doivent étre

offertes par ordre d’ancienneté de façon à permettre au salarié

le plus ancien de travailler Jusqu”’à concurrence de quarante-deux

ee
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(42) heures de travail et d’un maximum de cing (3) Jours par

semaine au taux horaire de salaire etfectit.

Cependant, lorsqu‘un salarié réqulier ou un salarié réqulier à

temps partiel est mis à pied, \l’Employeur doit d’abord offrir les

heures de travail excédentaires au salarié ayant acquis le plus

d’ancienneté et qui satisfait aux exigences normales de la

fonction qui est mis à pied avant de l’offrir aux autres

salariés.

15.07

Travail des caissiers après les heures de termeture

 

 

Lorsqu‘un caissier est requis de demeurer à son poste de travail

après lee heures de fermeture pour compléeter le service & la

clientèle ou pour la période du balancement de l'argent de sa

Caisse, il est rémunéré pour la période travailée & son taux de

salaire horaire ettectit arolicable sous réserve du

sTU=s-paragrapne 18.07,

is.0s

Heures de travail des salariés temporaires _

L#= heures Ce tai efrertuées Dar ro ©s sr ,é Temneoris.re Te

doivent nas avoir comme conséquencs de provoquer O1 G& Maintenir

is mise à pied d’un salarié réquiier ou d'un salarié réqulier à

temps partiel, ni de le priver d’exécuter des heures de travail

excédentares.

15,05

Heures consécutivesde travail

Toutes les heures réqulières de travail programmées de chaque

salarié doivent être consécutives.

15.10

Travail des caissiers avant les heures d‘ouverture

Le caissier doit être à son poste de travail avant l’ouverture

de l’établissement.  
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15.11

Echange d’un jour réqulier de travail ou d'un congé hebdomadaire

Deux (2) salariés peuvent s’échanger un jour réqulier de travail

ou un dun hebdomadaireJour congé Four vu que l‘Employeur y

consente et que se fait ne cause pas une rémunération de travail

en temps supplémentaire.

©
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ARTICLE lé SéLéIRES

1é.01

Salaires

Les salariés reçoivent les salaires qui apparaissent Xx 1 annexe

"C" de la convention.

lé.Ù2

Fonctions et classes de salaire

Les fonctions et leurs Classes de <sslaire applicables aux

salariés concernés sont mentionnées à l’annexe "E" de la

convention.

le.0=

Echelle salariale

1.

La progression dans échelle salariale se Fait d'un échelon

4 1 autre 5 la date anniversaire du salarié et Ce, en =e

retérant z ls dernière date d'emoaudche ou saiarié dans le

reese sl

L'intenrsT-ir mari comes: zziariale Ldn Ines mn

supérieur d'un nouvesy salarié possédant Une exnériente

pertinente =e tait aprés en avoir informe le Syndicat.

Aduenant que te Gouvernement augmente le salaire mirimum,

l‘Employeur garantit que j’échellon un C10 soit supérieur de

trente-trois cents (0,234) au salaire minimum alors en

VIiQUueur.

1lé.04

La paie du salarié lui est remise par chèque, le

les deux (2) semaines pour les heures de travail

deux (2) dernières semaines réqulières de travail.

 AB

Jeudi & toute

ettectuées

 

s

-"  
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Eulletin de paie

Le bulletin de

les informations
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paie accompagnant le chèque de paie doit fournir

suivantes:

- le nom du salarié

- la période couverte

- le taux horair e de salaire ettectit

- le nombre d’heures réqulières et supplémentaires

- le cumulatif du nombre d’heures réqulières de travail à

l’intérieur d’une année.

- la rémunération brute

- la rémunération nette

- la rémunération brute cumulative

1 £ . û &

Prime

Tout salariéT
r

L
S

Ti ar
tfermeture le

i effectue Ju traua ii entr 12:00 hres et la

amedi et/ou pour tout travail effectué ie dimanche

reçoit une prime de un dollar scoixante-quinze (1,753) l’Heure

pour chaque heur

La rémunération

117 =

du trayail exécutée après lee heures crogr smméscs

‘Le temps rémunéré est calculé en unités de quinze (15) minutes.

Le calcul des

rormes ci-aprèe

sept-quinz ième

partie plus pe

considérée comme

fractions d’unités restantes se fait suivant les

i
n€ établies. Toute partie plus grande que

(7/15) d'unité est complétée à l’unité et toute

tite ou égale à sept-quinz ième

nulle.

ee |

(7/15) d’unité est
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ARTICLE 17 TEMPS SUPPLEMENTAIRE

17.01

Règle générale

Tout travail exécuté par un salarié un jour de congé annuel paré

r semaineaou tout travail en plus de quârante-deux (42) heures p

et cing (5) jours par semaine est considéré comme du temps

supplémentaire.

17.02

f
a
t

~
J

EXEEI

[e
ux

)

ü
)

Rémunération

Tout salarié qui effectue du travail en temps supplémentaire est

rémunéré de la ftaçon suivante:

i .

Le travail exécuté en plus de quarante-deux (42) heures par

semaine od cing (39 jours par semaine est rémunéré au taux

horaire de salaire ettecti+t+ majoré de cingante pourcent

LOU à

Tout travail sxécyté Un Jour de congé annuel paré est

rémunéré id TEU Horaire Je == me sttæo- - TE re Te

cinquante oourcent (2040,

Répartition

Le temps supplémentaire est Volontaire et est offert par ordre

meté à l'intérieur du département concerné et, par laO
L fw a A T
T a

suite dans les autres départements, et ce, parmi les employés

présents qui  satisfassent aux exigences normales de la fonction.

A défaut de salarié volontaire, l’Employeur peut désigner le

salarié ayant le moins d’ancienneté à l’intérieur de

l‘établissement et qui satisfait aux exigences normales de la

fonction.
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ARTICLE 18 JOURS FERIES PAYES - CONGE MOBILE

18.01

ar

Tout salarié a droit aux jours fériés payés, soit:

1- Le Jour de l’An

2- Le Vendredi Saint

3- La Fête de Dollard

4- La Fête Nationale du Québec

5- La Contédération

é- La Fête du Travail

7- L’Action de Gréces

8- Le Jour de Noel

S- L'anniversaire de naissance du salarié.

Es

Congé mobile

= plusieurs emplorés d'un même département désire ce

prévaioir de leur congé mobile la même journée,

l'Emploreur accords je congé au salarié qui à acquis le plus

S'ancienneté Cher Emo oweur

Tout «salarié réqulier à droit à une congé mobiles nar année à

Tetre pris entre de lundi et mercredi d'une semaine. Le

aviser l‘administrateur de son choix de lam n
e

q
e
- mh
.

a La) +

prise de ce congé mobile au moins quarante-huit (48) heures

18.02.

Arnniversaire de naissance du salarié

Si l’anniversaire de naissance d’un salarié ne coincide pas avec

un jour ouvrable, ce salarié a droit à un jour de congé payé à

être pris à une date qu’il choisit en accord avec

l’Administrateur.
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18.04
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Jour _de l’observance

Les ours fériés payés sont observés la journée même à moins

qu’un Gouvernement ne fixe une autre journée ou après entente

entre les parties. ,

Droit à la rémunération

1.

Pour avoir droit aux jours tériés parés le salarié doit

avoir travaillé le jour ouvrable précédent et le suivant,

saut si l’absence est autorisée par la convention ou pour

tout autre raison valable.

Le salarié réqulier A temps partie! a droit & Ja

rémunération d'un Jour térié paré lorsque ce jour férié

Colne ide Ave Jr Jour ouvrable ou Un Jour de | a semaine

pendant jeque! normalement ce salsrié travaille.

le sont pas eligibles au nsn'sment vez OUT ES dériés ‘se

salariés en maladie couverts par une assurance, en accident

C
L
3 a
a

A e
qWail, OU recevant des Denéfices de tout régime

gouvernemental.

— mastersQue 2000 1 SES



ral

18.05

t
e

L
O

p
n
C
h

Rémunération

i.

Salarié réaulier

riébYPour un jour férié payé, l’Employeur paie au sal

réqulier l’équivalent d’un Jour réqulier de travail. Le

nombre d’heures qui constituent un jour réqulier de travail

pour lee Fins de calcul du présent paragraphe, s’obtient en

T 7
1 ‘
I

10 C i
t
+ "T
i

a Tdivisant le nombre d'heures de la csemain

Q
u 0 D Q = hp
)

in Ll
.

T
h

Q
s i
n

j
l 3 D
T 3 T
D 7 D 1
0 cC J
L
3 D Q n
Dtravail par le nombr

travail apparaissant à l’annexe "F" de la convention,

 

Ze

salarié réqulier & temps partied

Four ur Jour ferié, 1"Emploreur pale au salarié réqulier &

temps partiel ur romtre Jd neures Éqai aux Heures

sttectivement trayvailiéez ce Jour térié ou :°é207 zien Zur

tour regu ier de trausil, smit le clus zuantaceus Os CSU,

Le nombre d'heures oul Constituent un Jour Tégiiier ce

(TEVAIll  DOUM (65 fine Zu ODMérent raragragne SOIT. 877 sn

divisant le nombre d'heures de 13 périodes ge paie nrécécante

par le nomore de jours ettectivement travailieszs au cours ge

Cette période.

Jour térié payé QUI coincide avec UN Congé hetdomscaire où Un
 

(
B
.

Jour de congé annuel par

s
û

U
yLorequ‘un de ces Jour tériés payée coincide avec un congé

hebdomadaire ou un Jours de congé annuel paré d’un salarié,

celui-ci a drait à la rémunération de ce jour ou à un jour

additionnel de congé térié payé. Si le salarié choisit un jour

additionnel de congé payé, ce jour est reporté et pris à :-2 date

y] térieure convenue et décidée avec l’Adminiestrateur.

-
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Oe 07

Fémurération d’un jour férié pasé

-

Le trav =% i) un jour tftérié paré n’est rémunéré qu’au tauxexécuté

horaire de salaire effectit maicré de cent pourcent (100%), pour

toutes les heures travailliées ce jour térié payé.
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ARTICLE 19 | CONGE ANNUEL PAYE

15.01

Année de référence

L année de référence est une période de douze (12) mois

consécutifs qui s’étend du premier mai de l’année précendante au

trente (30) avril de l’année en cours,

— O
o

o
O hu

Tout salarié ayant moins d'une année de service & l’emploi de

l‘Employeur au trente (30) avril d’une année à droit & un Jour

m D
dcuvrable de congé annuel payé par mois complet de rvice Jjusqu’a

concurrence de dix (19) Joure ouwvrables consécuti += rémunérés au

tzux de quatre pourcent 44) de ses gains brutes.

Le =sz2larie qu! = sccumulé des crécits de vacances pour moins de

dix 10 Jours peut Compléter Cez dix 21053 Jours par un congé

hE =O de.

15,207

Pot  aiarié  srant un L]> an et moins Jf ing (DS ans ge seri,ce

= Lemp lo ze Ermpicoveur 22 Yrente CI TAM OE INSILE année =

droit à deux L2) semaines consécutives de congé annUet Towed var

snnée, Mémunéré au taux Se Quatre pourcent (44) Ze ses coins

brute ou deux C2) semaines dej salaire réqulier, soit le plus

avantageux des deux pour le salarié concerné.

17.04

Tout salarié axsant cinq co ane et moines de huit (8) ams de

service & 17emploi de 1 Employreur au trente (30) avril de chaque

année à droit à trois (3) semaines consécutives de congé annue)

payé par année, rémunéré au taux de six pourcent (64) de ses

gains brute ou trois (3) semaines de salaire régulier soit le

plus avantaqeux des deux pour le salarié concerné.

àTout salarié ayant huit (8) ane et plus de service à l’emploi de

 
 



l ‘Employeur au trente (30) avril de chaque année

ha

annue

page Ol

a droit a quatre

année(4) semaines de congé payé par

rémunéré au taux de huit pourcent (854) de

 

ses gains brute ou quatre (4) semaines de salaire réqulier ou le

plus avantageux des deux pour le salarié concerné.

¥.08

Périodes du corngé annuel payé

1.

Tout salarié a droit de prendre un maximum de trois (CE

semaines consécutives entre le 15 mai et 15 septembre.

2.

La période de prise du congé annuel payé va du premier

(lier) mai au trente (30) rovembre de l’année en cours et du

quinze (1517 Janvier au trente CZUX avriti de l'année

suivante,

Les saiariézs peuvent prendre le nNomore de jours TU Ze

Semaines DONSÉCUT IVRE luUsqu'& concurrence ge trois L35

semaines de Congé annus] [od sixquel= Lis ont droit ou

qu'ils n'ont Ta pris, I ie cs amié & prive De tros LF

Semaines, apres ententes avec l‘Emo\creur, il corr lez

prendre ultérieurement. Cependant les congés annuels ne sont

paz cumulatite d'une année à l’autre.
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Les jours ou semaines de congé annuel payé ne peuvent être

reportés d’une année à l’autre.

19.07

19.08

Choix du congé annuel payé

i.

Entre le premier (lier) et quinze (15) mars de chaque année,

l’Employeur affiche une liste des salariés et le quantum de

jours ou de semaines de congé annuel payé auquel ils ont

droit. Le salarié transmet son choix à l’Administrateur au

plus tard le premier (lier) avril par écrit. Le choix et la

prise du congé annuel payé se font en tenant compte de

l’ancienneté dee salariés et de la nécessité d'assurer les

opérations. La priorité est accordée au salarié arant acquis

le plus d'ancienneté.

L'Emploxseur ne pourra sans raison valable refuser o'accorder

le choix du congé annuel paré 2 un salarié.

Lë liste des Choix de la prise du Congé annue: Days mot

être attichée ay plus tard le trente C200 zurii Le cc” aque

année,

=.

Un salarié n’a pas le droit de se servir de son ancienneté

pour déplacer le congé annuel d'un autre salarié aprée

l’atfichage de la liste.

Départ du salarié

Lorsque tout salarié quitte le service de 1l’Employeur la

rémunération du congé annuel payé due lui est remise avec sa paie

régulière.

 

 
 



 

Lopage 5

Prise du congé annuel

La prise du congé annuel se fait sur la base de la semaine

réqulière de travail soit du dimanche au samedi par tranche de

cing (95 jours ouvrables tant que le salarié dispose de ce nombre

de lJours de congé annuel.

15.10

Pour être éligible au présent article un salarié doit accomplir

au moins quarante-deux (42) heures effectives de travail dans

l’année de rétérence,
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ARTICLE 20 CONGES SOCIAUX — CONGE DE MATERNITE

20.01

Tout salarié a droit aux congés sociaux suivante, sans réduction

de traitements

il.

a)

Salarié réqulier

Dans le cas du décès d’un conjoint vivant avec un salarié

réqulier ou de l’enfant d’un salarié régulier ou de l’enfant

de «son conjoint, ce salarié réqulier a droit à un congé paré

de cing (5) JjJoure ouvrables consécutifs à partir du jour du

décès.

Bb

Salarié réqulier à temps partiel

dans le cas du décés d'un consoint Vivant avec un salarié

réquliiler à temps partiel ou de enfant d'un salarié

réquiier à temps partiel où de 17entant de son conjoint, ce

salarié régulier à temps partiel a droit & un congé payé de

cine (CE Pours COMZÉTUT +E : CET” du Jour du ZJécézs er

autant qu’il s'agisse de jours ouvrables pour le salarié

concerné.

=.

Salarié réqulier

Dans le cas du décès du père, de la mère, du frère, de la

soeur d’un salarié réqulier ce salarié a droit à un congé

payé de trois (3) jours ouvrables et consécutifs à partir du

jour du décès.

b>

Salarié réquiier à temps partiel

Dans le cas du décès du père, de la mère, du frère, de la

soeur d’un salarié réqulier à temps partiel, ce dernier a

—

po
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droit & un congé payé de trois (3) jours consécutifs a

partir du our du décès en autant qu’il s’agisse de jours

ouvrables pour le salarié concerné.

=.

Dans le cas du décès du GQrand-père, de la grand-mère du

salarié ou de son conjoint, du beau-père, de la belle-mère,

du beau-frère, de la belle-sceur, du gendre, de la bru, du

neveu, de la nièce, du petit-fils, de la petite-tille, de

l’oncle ou de la tante d’un salarié, ce dernier a droit & un

congé payé d’un jour entre le jour du décès et les

funérailles, en autant qu’il s’agisse d’un Jour ouvrable

pour le salarié concerné.

3,

À l’occasion de son mariage, Un salarié à droit & un congé

paré d'un jour ouvrable.

=.

à l'occasion du mariage de son enfant, un salaried à droit à

Un congé paré d'un jour ouvrable A la condition que cet

évenement me coin Je pas owes Le début où 6 tin du Iongé

annuel paré

À l’occasion de la naissance de son enfant cu de 1 adoption

d’un entant un salarié a droit & un congé payé de deux (27

Jours consécutits à 1x condition que cet évenement ne

coincide pas avec le début ou la tin du congé annuel payé

pour le salarié concerné.

Rémunération

La rémunération à être versée au salarié dans les cas

paragraphe 20.01 est égale au nombre d'heures

rémunérées au taux horaire de salaire ettecti+.

prévus au

programmées



20.03

Le salarié

20,05

page Dé

Dane tous les cas mentionnés aux sous-paragraphes 20.01.1,20.01.2

et 20.01.33, le alarié a droit & un jour de congé parénm

additionnel <i l’évenement a lieu & plue de deux-cent-quarante

1“établicsement de 1 Employeur.

pourra ce prévaloir d’un jour de congé sans solde <i

l‘événement a Tieu à plus de cent-soixante (160) km. et moins de

deux-cent—-quarante (240) km. de l’établissement de |’Employeur.

Mul oS

Le salarié doit aviser l’Emploreur de l’événement qui Justitie la

 

prise de congés sociaux le plus tét possible.

Congé de maternité

1.

Maissance

Danz le présent article le terme  "maissance” comprend va

tin d'une Grossesse, incluant ?T’asccouchemnent prématuré OU

fayusse-couche survenant aprés le troisième (Sièmes mois Je

QPOSSESSE.

nr du travzi}wym
M
T Nn 11 1 + m
o

cttient, eur demande, unn
e

i
n f
n

U
Y
a T
s

mEn cas de maternite, |

congé de maternité sans «solde, qui lui permet de quitter

temporairement sa fonction et lui réserve le droit, après la

naissance de son enfant, de reprendre sa fonction.

La salariée enceinte peut cesser de travailler en tout tempe

sa grossesse sur recommandation de son médecinau cours de

traitant.
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Retour au travail

La salariée doit revenir au travail dans les huit (8) mais

suivant la naissance de son enfant, Si la salariée est

incapable de revenir au travail dane un délai de huit C&D

mois ou si l’état de son enfant le nécessite, le délai

nécessaire à «son rétablissement ou au rétablissement de con

enfant ne lui est pas refusé. Un certificat médical peut

être exigé par T1l’Employeur attestant que l’état de santé

de la salariée ou celui de son enfant ne lui permet pas de

reprendre sa tocntion.,

 

A son retour au travail, la salariée ne subit aucun

préjudice à ses droite.

3.

Adoption

Vans le Cas d'acoption Sun snhtant, ja salar:ess 5 3roit A Un

congé sans soide d'une durée maximale de six L£S mois,

Fonction de juré ou témoir

L’'Emploreur paie & tout =ssisrié anpelé, choisi OL zzziznéd Comme

Juré OU assigné comme témoin, la difference entre la pais de juré

ou de témoin et son salaire réqulier qu’il aurait autrement gagné

& condition que le salarié ne soit pas unepartie à la cause.



ARTICLE 21

21.01

Eon

1.
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BONI DE FIN D’'ANNEE

de fin d année

a)

Tout salarié ayant un (1) an de service au premier (lier)

décembre de chaque année à droit à un boni de trois (3)

jours réquliers de travail conformément à l’annexe "F" de la

convention sans réduction de traitement.

b>

Tout nouveau salarié réqulier, embauché entre le premier

(lier) décembre et le trente (30) novembre d'une année, à

droit & Virngt-cing pourcent (25%) d'un jour réqulier de

i + on
s

o
w

o
r

un n 3 Wwtravail contormément 2 17 annexe "F" par mois

 

réduction de traitement à partir du mois de son embauchage

au trente 2309 novembre suivant,

salarié réquiijer & temps partiel

= 0

Tout =ss)'arié régulier x temps partiel avant un “13 an de

service su premier cliler: décembre de Chaque année à droit à

ur bon de scixante pourcent C&A) de 1a moyenne

hebdomadaire d heures eftectivement travaillées sans

réduction de traitement.

Pour les fins du présent paragraphe, le calcul de la moyenne

hebdomadaire d'heures réqulières s’obtient en divisant le

nombre d’‘heures effectivement travaillées au cours de

l’année précédent l’année de référence par le nombre de

semaines travaillées au cours de cette même année ou en

divisant le nombre d'heures travaillées au cours des deux

(2) dernières périodes de paie précédent le paiement du

solde des Heures de maladie non utilisé par le nombre de



21.02
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semaine soit le plus avantageux des deux (2),

Bb)

Tout nouveau salarié réqulier à temps partiel embauché entre

le premier (lier? décembre d’une année et le trente “30>

novembre de l’année suivante a droit à quinze pourcent (154)

d’un jour réqulier de travail par mois travaillé à partir du

mois de son embauchage jusqu’au trente (30) novembre.

Faiement du boni

boni de Fin d’ année ect pavé à la dernière paie précédant le

jour de Noel.
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ARTICLE 22 ASSURANCE COLLECTIVE - FOND DE PENSION

22.01

Plan d‘assurance collective

L’Employeur s’engage & maintenir en vigueur pendant la durée de

la convention le plan d assurance collective actuel, sous réserve

de l’article 22.03.

22.02

Contribution

Le coût des primes de cette assurance collective est

entièrement assumé par l’Employeur.

22.02

Modification

L'Employeur ne modifiera pas le plan d assurance collective en

cette modification signitie une augmentationTVIQUEUF 5 moins qu

] rié:fai
m

1
)des bénitices pour les =

22.04

Adhésion

L’'adhésion au plan d'assurance collective est obligatoire pour

 

tous lez saiasriézs réquirers

22.08

Folice maitresse st renseignement

L’Employeur convient de transmettre au Syndicat une copie de la

police maitresse du plan de l’assurance collective et tout

renseignement Jugé pertinent & l’interprétation de cette police

maitresse.

22.06

Régime des rentes

Employeur s‘engage A maintenir en vigueur pendant la durée de la

convention le régime des rentes des employés de "Les Services

Farmico Inc." et autres compagnies.
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ARTICLE 23 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

22.01

Principe général

|.

Il incombe à 1l’Employeur de prendre et d’observer les

mesures prévues par les lois de la Province et les

. règlements passés en vertu d’icelles.

2.

! Le Syndicat s’‘engage ‘à coopérer: avec l’Employeur en

encourageant et en accordant son appui & l’application de

telles mesures. |

23.02

Comité Paritaire

 

 

i.

Constitution du Comité Paritaire

Les parties constituent far 138 Ionvention Un Lomité

Faritairs de santé et sécurité su trasaii ci-après appelé

"Comité Faritaire", Le Comité Faritzire est formé de deu:

= sor ezenTant: OU Tendiczt de Janaccemesntz Cr Ftdérentz of

de Ce‘ _) représentants de \‘Empioreur

Fonctions du Comité Paritaire

a)

Le Comité Faritaire veille à l’amélioration des

conditions. de santé, de sécurité, d'hygiène et de

4 bien-être des salariés.

E>

Les représentants syndicaux et patronaux du Comité

Paritaire peuvent taire leur enquête conjointement.

Lees représentante du Syndicat peuvent, dane ces

Circonstances, <&‘absenter de leur travail pendant les

a heures de travail sans réduction de traitement après

 0



w
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avoir obtenu l’autorisation de l’Admnistrateur,

laquelle autorisation ne peut être refusée sans motit

valable.

Cc?)

Le Comité Paritaire soumet par écirt au représentant

patronal ses recommandations ou rapports et en transmet

copie au représentant syndical.

d>

L'Employeur doit, dans le plus court délai possible,

donné suite a toute recommandation majoritaire du

Comité.

e)

Au cas de recommandation non majoritaire, le Comité

Faritaire, soumet le rapport des représentants des

parties ay représentant patronal pour considération et

décision par  1'Emploreur lequel en ayvise le Comité

Faritaire.

+

Lez Jeu LI,  Teprésentants YNDIiTaUux  TIolvent étre

présente lore de 1a visite sur lez lieux de travzi!l ner

1Un inspecteur du Ministère du Travail,

Réunions du Comité Paritaire

souvent que nécessaire.‘
a C 1 i
nLe Comité Paritaire se réunit

Formation des membres du Comité Paritaire de <santé et

sécurité autravail

Les salariés, membres du Comité Paritaire, peuvent

s’absenter, au maximum deux (2) jours par année, sans

réduction de traitement pour suivre des cours reliés au

secteur commerce sur la santé, le bien-étre et la sécurité

au travail, si ces dits cours sont requis par la C.S.S.T..

LU



 

 

 

 

 

23.03

Maladie ou accident

Le salarié ne subit pas de réduction de traitement pour la

journée pendant laquelle il a subit un accident du travail ou une

maladie protessionnelle.

23.04

Premiers secours

L‘Employeur doit mettre à la disposition des salariée, une

trousse de premiers soins pour son établissement.

22.05

Foste de travail des caissières

Le plancher du poste de travail des caissières doit être

recouvert de tapie.

2=.06

“alle de repos des salariées

L'Emoloreur met z te disposition des  saiapriész Une salle atin

qu ils puissent prendre leur période de repos et ds renas.

L'usage de cette salle doit servir uniquement à cette fin et doit

virs nien aérée,
LAMENEN
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ARTICLE 24 UNIFORMES

24.01

Uniformes

L’Employeur fournit à tout salarié réqulier deux (2) uniformes

par période de neuf (9) mois et au salarié réqulier à temps

partiel deux (2) uniformes par période de douze (12) mois. Le

salarié doit en assumer Tl’entretien à la condition que le dit

uniforme soit de type "lavable à la machine”.

   



  

ARTICLE 25 GREVES ET LOCK OUT

 

25.01

Sréves et lock-out

Les termes grève et lock-out ont le sens qu’il leurs est donné

par le Code du Travail. En conséquence la grève et le lock-out

sont prohibitbéés pendant la durée de la convention.

De plus le Syndicat et l’Employeur, cou une personne agissant dans

l’intérêt d’une des parties, ne peut ordonner, encourager ou

appuyer un ralentissement d'activités destinées & limiter la

production au sens de la loi.
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ARTICLE 26 CLAUSES GENERALES

246.01

Billets de loterie

Aucun salarié n’est tenu de vendre un nombre minimum de billets

de loterie et n’est tenu de payer au complet un Tlivret

partiellement vendu. Pour éviter les erreurs possibles, chaque

salarié est tenu

du responsable.

26.02

Balancement de

Le caissier n’est pas responsable

 

 

24.032

1.

Cours de pertectionnement

Lorequ un salarié assiste

la demande de SMploreur,

que =” 11 s5Vvält été 31 travz

du cours,

Ce  p'us, 1 'Eemp'oreur lui re

SnCOUFLE, tels Que, zil

d'autoroute, stationnements,

de reçus, aprés entente avec

2.

Frais de déplacement

Lorsqu’un salarié est requ

déplacer & 1 extérieur de sa

d’aller chercher lui-même ses billets auprès

l’argent d’une caisse

du déficit de sa caisse.

& UN cours de pertectionnement &

ii resoit le même traitement

il, et ce, pour toute la période

MEOUT Se tes +755 de mdén!'acement

ooation de VFilométrage, péage

repas, motels, sur présentation

l’Emploxeur .

ie par l’Adminitrateur de se

succursale (séminaire, réunion,

etc...) il pourra réclamer les frais de déplacement

suivants:

a)

Transport

Automobile

Vinot-deux cents (.22) par kilomètre parcouru. Le

° oe @œ °©
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Kilométrage est calculé de la succursale à la

destination Caller-retour>.

Autre moyen de transport:

Remboursement sur présentation de reçus.

Logement

Remboursement des frais d’hôâtel pouvant

atteindre un maximum de quarante dollars (40%) par

Jour eur présentation d’un regu.

Repas

Déjeuner

Remboursement pouvant atteindre un maximum de cing

dollars ‘5$) par Jour

Diner

T u [3J L
a +tiRemboursement pouvant atteindre Un mazimum J

dollars (7%) par Jour

so cer

Femttcur sement pourtant xT Te, dre UN max mum de

douze doisars 212585 par Jour,

Raum ion EX |‘Emp!icreur er: dehors mec heures rénu'iéres de
 

‘La présence dun salarié & une réunion avec l’Emploveur en dehors

des heures réqulières de travail est volontaire, Tout salarié qui

rarticipe a une telle réunion à Oroit à Une rémunération minimale

de trois (3) heures au taux horaire réqulier de salaire à moins

qu’il ne scit déjà sur place et dans ce cas, il sera rénuméré au

taux horaire réqulier de salaire pour la durée de cette réunion.

26.06

Tempete de neiqe

Tout salarié qui se présente à l‘’établissement de l‘’Employeur et

qui ne peut compléter ses heures réquliéres de travail ou si

l’Employeur ferme «son établissement en raison d’une tempête de
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- » -neige, ce salarié + droit a ] 2 rémunération des heures

travaillées avec une rémunération minimale de trois (2) heures de

<sor taux horaire de salaire ettecti+ ou les heures effectivement

travaillées soit le plus élevé des deux.

—
=



 

 

 

26,07

|

Congé cans solde

L’Employeur peut accorder un congé sans solde d’une durée

max | MUM d'un an à tout salarié qui en fait la demande. Le

salarié doit formuler <a demande par écrit à l’Employeur

avec copie au Syndicat au moins trente (320) Jours &

l’avance. Cet écrit doit mentionner la période du congé sans

solde désiré et les motite qui incitent le salarié &

formuler une telle demande.

L’Emploreur doit prendre en considération toute demande de

congé sans solde et transmettre sa réponse par écrit au

salarié avec copie au Syndicat dans les plue brefs délais.

Cet écrit doit mentionner la raison qui Justitie la décizion

de  1°Empioreur.

Le salarié aul Jésire revenir IE trzvzil sant la mate

nrévue  Coit en informer par écrit lEmpioseur 21 moins

quinze (1975 jours & l'avance.

ir salarié en congé scans solde ne Lbénéticie d'aucun goss

avantages de la convention à l’exception de la conservation

de son ancienneté prévue au paragraphe 14,04,2 et du

maintien de son assurance-aqroupe.

24,08

Changement d’adresse

Tout salarié est responsable d’aviser par écrit l’Employeur de

tout changement d'adresses.
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26.09

Examen médical

Tout nauveau salarié, comme condition d’emploi, doit subir avant

la fin de sa période de probation, un examen médical chez un

médecin désigné et paré par l’Employeur.
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ARTICLE 27 BENIFICES MARGINE

27.01

Bénifices marginaux

Dane Tl’éventualité que les bénifices marginaux et les échelles de

salaire des salariés du réseau des Pharm—Escomptes Jean Coutu

soient améliorés pendant la durée de la convention, tels

bénifices et échelles de salaire sont accordés au même moment 0

aux salariés concernés.



 

ARTICLE 28 POLITIQUE D’ESCOMPTES ET DE (COMMISSIONS

Tout salarié qui reçoit un cadeau, un échantillon ou autres, peut

le conserver pour son utilité personnel & la condition qu’il en

avise immédiatement l’Employeur.

26.02

Dane le cae où des salariés ont droit aux commissions sur les

1ventes, de telles commissions sont réparties selon les modalités

rrévuyes & 1 annexe "G" de la convention.

r
a

0 [a
m]

[F
X]

Escompte sur tout achat de produits

1.

Tout salarié reçoit un escompte de vingt pourcent ‘2042 sur

tous les achate de produite pnarmaceutiques prescrites par un

médecin et sur tout autre produit vendu dans |’étzan! ‘sement

SOUS Tisenie Dez SOUT-Lar ac aones IT 052 84 2T,lT 2,

Tout saiznrié reco to oun sgscoomote de Tinouante pourcens TJS

= - ER SIT LT == ETE. TLE Ie TIO end

Aueur escompte n’est accordés à l'achat des produits

suivante: le tait, le pain, le tabac, les cigarettes et les

ai
t

r
l

T
r

“I y _

Féricde pouyr l’achat

inLe salarié doit effectuer ses achats personnels en dehors de ses

heures programmées.
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e

n
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ARTICLE 2% ANNEXES

L T a
f annexes “AC E" "CU, "D","E" et "F", font partie intégrante de

la convention ainsi les lettre dententesque

ta

4



ARTICLE 30 AMENDEMENTS_-— LOI DE NORMES DU TRAVAIL

1

0.01J

Émendements

Les parties peuvent, d'un commun accord, pendant la durée de la

i convention, négocier et apporter à cette convention tout

amendement qu’elles jugent nécessaires dans 17intéret des

parties.

30.02

Loi sur Jes normes du travail

Les dispositions de la loi sur les normes du travail s’appliquent

à moine de dispositions plus avantageuses de la convention.
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ARTICLE 3! DUREE DE LA CONVENTION

La convention est en viqueur & partie du premier (lier? Juin

1983 et le demeure jusqu’au trente et un 319 décembre 15535

(mille-neuf-cent-quatre-vint-cinqg>).

ra

Rétroactivité

L augmentation de salaire: applicable en vertu de l'annexe

YEE sur toutes les heuresar"C" de la convention est p

travaillées depuis le premier Juin 1922 et est versée aux

salariés dans les quinze ©1353) Jours qui suivent la signature

 

Maintien des conditions Je TM EVE!)

= partir De CC EXTINET OT I Ti TIO x cr ET. = on E.CNEULTE

Tune nouvelle TOM YVST TION ITN iecT C8, RIZ OT PDDT TOITS demenn

sn vIQqueur eft s0Nt ADD CUéRT TAME TOS LITE BE OTIL TE Tino 27-07

D'OTT BTE lv OH OTUT OT RO LIT! + -



EN FOI DE QUOI, les

ci-dessous SOUE. leur

représantantes dûôment autorisés à sign

Montréal, ce 10

Q

ième Jour du mois ve Qrendu083,

FHARMNACIE D’ESCOMPTES JEAN COUTU

rtfind
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actantes ont apposé leur signature

‘atif par l’entremise de

; 24 /

77 CCC

9

   

leurs

  

SYNDICAT DES SALARIES DES

PH&RMSCIES JEAN COUT!
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ANNEKE A

BUREAU DU DOSSIER: M-18464-15

COMMISSAIRE GENERAL (M-18464-08)

DU TRAVAIL

AFFAIRE: MR-020-03-83

MONTREAL, le 26 avril 1983

PRES ENT:

 

   

ei weeLECOMMISSAIREDUTRAVAIL

Alfred ROBINDAINE

SYNDICAT DES SALARIES DES
PHARMACIES JEAN-COUTU DE
MONTREAL ET REGION (CSD)
1259, rue Berri

Suite 600

Montréal, (Québec).
H2L 4C7

REQUERANT

-e t-

SYNDICAT DES EMPLOYES DE

LA PHARMACIE JEAN-COUTU

DE POINTE-AUX-TREMBLES INC.

10802, rue Lajeunesse

C.P. 415 Ahuntsic

Montréal, (Québec)
H3L 3N9

INTIME

-et-

PHARMACIE D'ESCOMPTE JEAN-COUTU

12675, rue Sherbrooke est

Montréal, (Québec)
HlA 3W7

MISE EN CAUSE

DECISION

Le 4 mars 1983, le requérant dépose une

requête en accréditation pour représenter:

"Tous les salariés au sens du Code
du Travail, à l'exception des gé-
rants, de l'administrateur, des
pharmaciens et gardiens de
sécurité, "

de : la mise en cause

6 3 4  

  



  

-  M-18464-13 -

page deux -

Par une accréditation accordée le 27

décembre 1979, l'intimé représente :

"Tous les salariés au sens
du Code du travail, à
l'exception des pharmaciens. "

de : la mise en cause.

La convention collective au dossier se

termine le 30 mai 1983.

L'audition fut tenue le 21 avril 1983 au

Ministère du travail à Montréal.

Il y a accord des parties sur l'unité

de négociation suivante:

"Tous Les salariés au sens
Se

du Code du travail, à
l'exception du gérant, de
l'administrateur, de
l'assistant-gérant, des
pharmaciens et des gardiens
de sécurité. "

et sur les personnes visés par cette unité.

L'enquête sur le caractère représentatif

révèle que le requérant a satisfait les exigences du Code du

travail pour avoir droit à l'accréditation et que l'intimé

ne possède plus le caractère représentatif requis par la loi,

compte tenu des démissions qui lui ont été signifiées dans

les délais.

=

CONSIDERANT que la présente requête est déposée à

l'intérieur des délais de l'article 224)

du Code du travail ;

CONSIDERANT l'accord des parties sur l'unité de
’ . °

negociation;

CONSIDERANT que le requérant possède le caractère

représentatif requis par la loi;

…../3
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- M-18464-13 -

page trois -

CONSIDERANT que l'intimé ne représente plus la majo-

rité du groupe pour lequel il est accré-

dité;

CONSIDERANT les dispositions du Code du travail et,

en particulier, l'article 43;

POUR CES MOTIFS le soussigné

ACCREDITE SYNDICAT DES SALARIES DES

PHARMACIES JEAN-COUTU DE

MONTREAL ET REGION (CSD)

pour représenter:

"Tous les salariés au sens du
Code du travail, à l'exception
du gérant, de L'administrateur,
de l'assistant-gérant, des
pharmaciens et des gardiens
de sécurité. "

de : PHARMACIE D'ESCOMPTE JEAN-COUTU

établissement visé:

12675, rue Sherbrooke est

Montréal, (Québec)

!

yy laut
C
Alfred ROBINDAINE

COMMISSAIRE DU TRAVAIL

AR/dl

PROCUREUR DU REQUERANT: Me André Thibodeau

PROCUREUR DE L'INTIME: Mme Marthe Mongrain

PROCUREUR DE LA MISE EN CAUSE: Me Claude LeCorre
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ANNEXE "EB

Fointe-Aux-Trembles

NOM PRENOM FONCTION STATUT CLASSE SALAIRE

A t
J

F
R

c
o
(
1 +Arseneault, Ghislaine caissier

Be au ey Madone C.Coanm F: 1 S.004m a vi v
u

1

k
i

c
n

=
,J J
l Hier feu
iBouchard, Madeleine cals

7 0 r
r r
a
— H
tCarbonneau, Francine c.plancher

i
h mM mM I m
n 3 —
t C
A

ta
s

c +
HCoté, Reném
h

Deschènezs,  S>lvair c.plancher F 2 4,222

Saonon, Danielle C.COSM = i £. 53%

Salioois, Suzanne cL aba ~ = =S15

DaUoTesu it, LUI: = 7, r'anctrer - = 4,725

Lebianc, Luycette CaIissler ~ z 8, 50%
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ANNEXE "C"

SALAIRES

 

Les salariés couvertes par la présente convention reçoivent le salaire

correspondant & leur échelon dfancienneté & l’intérieur de la

Fharm-—-Escomptes Jean Coutu et selon la classe & laquelle ils

| appartiennent.

Les salariés appartiennent aux classes suivantes:

Classe 1- cosméticien

Classe * 2- commis de plancherth

commis à la réception

commis de laboratoire

chelle de salaire pour lee salaries de classe "1" est la suivante:Le
.
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fncienneté de calendrier

    
Embauche Suse & mois 17 mois
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LC heuvrez | é0l Heures

Foor es zit. ex hors Ce cette échelle zl Er Ele, : LTE

ayomentation annuelle au taux suivants

Classe "1"

Juin (TES 4.0 pourcent 3,0%

Juin 1554 2.2 pourcent PE

Juin 15665 2.0 pourcent 2.00

 

  



 

FROGRESSSION DANS L’ECHELLE SéLARIALE

+ y D = + mn D +réguliers & temps partiel embauchés avant le

Un (51) décembre 15582 ‘(mille-neut-cent-quatre-vinot-deux*

Les salariés réquliers à temp: partiel embauché=s avant le trente

et un ©3231) décembre 17202 progressent d'un échelon & l’autre dans
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ANNEXE

LISTE NO

Hom des produite

Complex "C" Fortie

Complex "C" 500

Bronchial sirop

Bronchodex pédiatrique

Bronchodex fort

Eronchodez supp adultes

Ercnchodex supp entants

EBronchode x bébés<u Fr £

Calcium sirop

Digestex

Extrait de traisez

Ge ée Forale

Set se TIrrieE 8 Sinzent

73

+ tH !

Smiomane

Supravite Junior

supravite lé ans

Supravite 29 ans

Supravite C=1000

Supravite ampoules

Thécophyl line

A.S.f. entérique
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ANNEXE "LC"

Continuité»

LISTE NO "2"

  

1- Appareils électriques

2- Appareils électriques qui fonctionnent à batteries

 

iExcepté les lampes de poche?

=- | Briquets non jetables

4 Cadrans

=- Montres

A= Forte-monnaies

7 Forte-clets de plus de 2.00%

= Caméras

Et Accessoires pour les Caméras

LCi Flash électroniques

12- Lambes de protest or

22 Ecrans

- 2 Lome UTUF - -

1=- Radios

Le sonoar=,1= à Cassettes

ir Cassettes LIerges

1=- Ecouteurs pour systéme de son

i=- Ensembles de craronzs et plumes de plus ce 2.00%

20=- Indexes téléphoniques

zi- Agenda

22- Album photos

2=- Ensembles de lampe sclaire, lampes seules

z24- Ensembles de lampe chaleur, lampes seules

2=- Calculatrices

 Zé- Édapteurs électriques pour calculatrices

27 Jeux électroniques

          



 

Ze- Ensembles de manicure

2%- Troysses de voragce

BijouxQi o
s !

 

=i- Eracelets pour arthrite

=e- Verres fumes dispendieux

  

D D
) | Ealances de bain

=4- Fipes

>==- Batteries pour appareils auditifs

sé- Batteries pour montres

37 = Batteries pour calculzatrices
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qi- Ersembie pour arrêter de fumer

= Convertisseur de wo tage pour arrare!: © é,e0tr

- oz —<IEn Te DOTE T TE 1 Tor ENT

ds- COUDE

dm Boussoies

“= Lampes Ce reshanos COUT FasOIrs é'ertriqcues

Soi DIT Omer

dT- Etuis à lunettes

=û- Films Etco

Ti Machines & cigarettes

=z- Appareils Water Fik

==- Filtes & eau "Instapure” de Water Fil

sd Jumelles

a
qss- Blaireaux

vé- Rouleaux chaitfantse électriques
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ANNEXE "D"

Pointe-Aux-Trembtiles

1= Ancienneté accumulée en mois complet chez l’Employeur au lier Juin

1553

‘ == Date d’embauche chez lEmploreur

“T
r.3= Date d’embauche dans le réseau

NOM. FRENOM 1 z =

frseneault Shi=laine 7 cé-10-E7 z2&=10-82

Eeaucage Madone 17 He=-11-21 Gé-11-21

CEouvchar Mageleine 13 10-11-52 20-11-51

Caroonsn au Francine Ea == pr-ÿ--=20

Lite Fenées TET Tel 2-2 17-12-70

Vesinénez rx RIT Li 17-37-82 Lm0T-2

Dinde Brigitte 17 si-0E-E; si-ts-=<

Srsur 17 Can telle a DI-IE-7FZ 1I-272-7 =

Czlibois SUZ anne FZ P7-72-5°7 PI-25<77

sayorezauit STE =. 5 EL 13-07-22

n
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e cC 1 C
a

Q
u - T T p
s
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e

J |
v
i

La
s

| a
a Ry 1
~
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N ( Q ~

Leblanc Luce tte 2.3 DF=0z-23 0=-03z-83 ~

. - - a - w— — - - -— an Lm

Micneauz Louis Û ié-t 2-22 18-07-27

Farent Madeleine 0.9 1 &=-05-83 1-05-82

Felletier Micheline 39 DE-0é6-50 DE-054-50T
D

Fzymond Marc = =3-05-€23 24-02-83

L
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n |
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Raymond Michel 0.7 0S —-

=st-Ornge Claudette e.7 17-08-82 17-02-32

Vanin Hélène 23.28 21-10-80 21-10-20  
 

             



 

ANNEXE "E"

COMMISSIONS DE VENTES

(=<e i
n

m Cc arLe département de

; Un donne une commission & chaque caissier de deux pourcent (20)

es.sur le montant de vente des billets de loter

Laboratoire et plancher

Les lariés inscrivent sur la fe=uille "Liste de produite Jeanin J
Q

+ L h
y wnCoutu” ‘Liste no 1>9 la quantité verdue pour chaque procui

li T
u in L
G

r
e o
r

n
e h
n

1
0 T
e 3 T 2 + an
t

“L
e

2 inett te sont cujettmn mnar v
ocomm! prêvues1û in 0 2 th

préavis. De plus, les produites énumérés pourront être mocitiés

OU EUpprimés sans préavis.

Photo

LE U tes DEeTEonMNes MSTPONIar: 95 du Zoe Ippement Ze Gt

SRI CTOITZDIT 6 TETU eNT UTTER pPobrcer Sas De IITM:ES LCE Eur La

ÉRITUFETION OU  Tévs DDpetent TOME Ce Montant 18 (5 Maronano ze

non-iivrée & TE Clientele,

crogdyits "Reré Gzarraux" :

CHACUR GNEITIT  EUT ume Ted ile cnalue pronos 7 IL: STI OBIT EI

que le prix, 6 18 tin du mois ve szisrié reçoit dir pourcent
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n i = + T
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W
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+ 1 "w
n 3 f
e u r
l

(es Drool ts CoEmE Ti gues de Marcuyue "Personne Pr” Le

salarié reçoit deux pourcent (25) du montant total de ses ventes

no 2. 11 est entendu gueT
e
- T
e

in a a s
n o
t

Jproduite SnuméT u
isur

cette liste pourra être moditiée de temps & autre, tant qu’à  — a commission qu’‘aux produite eux-mèmes.

 

Commissions des fournisseurs:

Les chèques de commissions sont faite à l’ordre de la pharmacie
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D

+ le tournisseur remet le chéque à l’Adminisrateur qui, apréc
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1 1

mon tant représentant quinze rourcent (15%) du total des

commissions au chet-cosméticien. Le chef-cosméticien ef le

personnel travaillant aux cosmétiques ent le montantin T p
a a 7 «
+
0 i
n

vo (7 T Ti m >
a

m = n
m

w
n

+ CL T
Dheures ttrw
n

O
Ù

0résiduaire au prorata de

même pour les commissions eur la vente de produite dans le

département des teintures qui seront remises à la responsable du

département des teintures.

a T + 0 c 73 a T
e < produite en inventaire

A exception dee produite endommancées, le montant total des

commissions sera réduit du montant exigé des tournisseures cour

les surplus de produits rnon-vendus et qui sont retournés au

fournisseur.

 



 

ANNEXE "F"

0 C D
Q = 0 a Tsemaine réT 0
m1- Nombre moyen dee heures de travail d

travail

2= Nombre de Joure maximum de la semaine réqulière de travail

Rly FREMOM 1 2

Arseneault, Ghislaine 37,20 =

Besucage Madone ss. 600 =

Bouchard, Madeleine =5275 à

Carbonneau, Francine 0.00 =

Cite, Ferde 27.30 =

Dubs, Brigitte == 50 =

EDIT, canislie SZ. EI =

SEG DDE Suzanne Gib, 2 =

Taeulresuit, Lucie Dé, 22 =

HU COOL ET, CE #1 15 El =

Michzud, LOU | = os an o

PET Sn, Mageleine 3000 =

Al a 3 XI Te
.

[
+ a D
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C J CN i
n

 
   



P
e

LETTRE D’ENTENTE BR

1T mn L
U

o
w rié qui au cours dune année de référence stipulée au

ragraphe 15.01 complète sa cinquième “Sième> ou huitième

T
3 l
u

(HCième) année de service chez \l’Emploreur, a droit de prendre la

dle €aby ac Isemaine supplémentaire qui lui échoit, dés qu’il

cinquième (Sième) ou sa huitième (Siéme) année de service chezT

1“Employeur. La prise de cette semaine supplémentaire doit être

tixée entre le moment où je salarié acquiert sa cinquième

(Sième) ou sa huitième ‘Biéme) année des service chez |l’Empioreur

et la tin de l’année de rétérence.

EH FOIE DE OUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature

Ci-dessous sous leur nom  corporatit par l'entremise ade eur

représantante dument autorisés & signer.

Montréal, ce /0 — léme Jour du Mo. = sejure1555,
mn =

Semele ORDdFZo GE, Cat Dies lé OLD TeemblEE DIE

FHARMAC Sa szRi Cost

DE MONTREAL ET REGION 4C.5.020
~ yd

pp| A 4 277 / / Se

 

 

   


